
Pour payer en espèces*,
rendez-vous chez 
votre buraliste agréé
affichant ce logo

* en espèces, dans la limite de 300 €, ou par carte
bancaire, dans la limite de 300 € uniquement pour les
avis d’imposition (impôt sur le revenu, taxe d’habitation
et taxe foncière).

Nouveau service 
« paiement de proximité »

Points de paiement les plus proches :

Retrouvez la liste des buralistes 
partenaires agréés auprès de votre centre 
des Finances publiques ou sur le site 

impots.gouv.fr/portail/paiement-proximite

co
nc

ep
tio

n 
C

ab
in

et
 e

t c
om

m
un

ic
at

io
n 

D
G

Fi
P 

10
-2

02
1 

- i
llu

st
ra

tio
ns

 C
ab

in
et

 e
t c

om
m

un
ic

at
io

n 
/  

ve
ct

ee
zy

.c
om

Buraliste
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